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  Avant-propos




  « Nul n’est censé ignorer la loi ». Cet adage représente une fiction dans la mesure où personne, même le plus éminent des juristes, ne peut connaître les 300 000 articles en vigueur dans le droit français. Mais ce principe s’avère nécessaire au fonctionnement de l’ordre juridique. Autrement dit, l’ignorance ne peut être invoquée ou plaidée pour justifier un acte délictuel. Au mieux, la justice pourra s’avérer moins sévère si elle estime que l’auteur d’une infraction était de bonne foi.




  La gestion de son patrimoine immobilier ne fait pas exception. Le Code civil régit pour l’essentiel le droit des biens en France (les immeubles et la copropriété, la location, les troubles de voisinage…). Mais, dans certains cas, il convient aussi de se référer au Code de l’urbanisme ou au Code de la construction et de l’habitation. Car il n’existe pas de code spécifique dans ce domaine. Autant dire que, pour être en parfaite harmonie avec le droit, la tâche s’avère particulièrement difficile.




  Pour répondre à cette problématique, cet ouvrage rassemble de manière concise et pédagogique 200 arrêts de la Cour de cassation, la juridiction suprême de l’ordre judiciaire, avec en appui les textes de référence. Pour tous les thèmes abordés (bail, construction, copropriété, garantie décennale, indivision, location, SCI, travaux…), chaque arrêt est une leçon de droit qui permet de prendre des décisions en toute connaissance de cause et aussi d’éviter de longs et coûteux procès.




  « L’art du juge est de menuiser le code en jurisprudence », a écrit Victor Hugo dans son roman L’Homme qui rit, qui inspira le 7e art. L’auteur du présent ouvrage a « menuisé » huit années de jurisprudence sous la forme d’un abécédaire pour un accès rapide et efficace, avec l’espoir qu’il inspire chaque lecteur.
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  Accessibilité




  Un défaut d’accessibilité aux handicapés n’est pas forcément rédhibitoire




  Qu’un logement neuf ne soit pas entièrement utilisable par un handicapé ne justifie pas l’annulation de la vente, a jugé la Cour de cassation.




  Un couple soutenait que leur appartement ne respectait pas les normes d’accessibilité aux handicapés du fait de la présence d’une marche pour accéder à la terrasse et a donc assigné le promoteur.




  Mais les juges ont fait valoir qu’un ressaut, c’est-à-dire une petite dénivellation, ressortait clairement sur les plans de coupe et qu’il suffisait d’installer une plate-forme élévatrice amovible permettant l’accès en fauteuil roulant à la terrasse, ce qui constituait un « aménagement simple » conforme au Code de la construction et de l’habitation.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 17-26141 du 22 novembre 2018)




  Texte de référence




  >Article R. 111-18-2 du Code de la construction et de l’habitation




  « Les dispositions architecturales et les aménagements propres à assurer l’accessibilité des logements situés dans les bâtiments d’habitation collectifs doivent satisfaire aux obligations ci-après :




  1. Pour tous les logements :




  Les circulations et les portes des logements doivent, dès la construction du bâtiment, présenter des caractéristiques minimales, définies par arrêté du ministre chargé de la construction, permettant la circulation de personnes handicapées. Les dispositifs de commande doivent y être aisément repérables et utilisables par ces personnes.




  Dans le cas de logements réalisés sur plusieurs niveaux, les caractéristiques minimales définies au premier alinéa concernent tous les niveaux qui doivent, en outre, être reliés par un escalier adapté.




  2. Pour les logements situés au rez-de-chaussée, en étages desservis par un ascenseur ou pour lesquels une desserte ultérieure par un ascenseur est prévue dès la construction, conformément aux 3e et 4e alinéas de l’article R. 111-5 :




  Ces logements doivent, en outre, offrir dès leur construction des caractéristiques minimales, définies par arrêté du ministre chargé de la construction, permettant à une personne handicapée d’utiliser la cuisine ou une partie du studio aménagée en cuisine, le séjour, une chambre ou une partie du studio aménagée en chambre, un cabinet d’aisances et une salle d’eau. Une partie des espaces nécessaires à l’utilisation par une personne en fauteuil roulant peuvent être aménagés à d’autres fins sous réserve que des travaux simples permettent d’en rétablir la possibilité d’utilisation par une personne en fauteuil roulant.




  Dans le cas de logements réalisés sur plusieurs niveaux, le niveau d’accès au logement doit comporter au moins la cuisine, le séjour, une chambre ou partie du séjour aménageable en chambre, un cabinet d’aisances et une salle d’eau, ces pièces répondant aux exigences fixées à l’alinéa précédent.




  Dans les bâtiments d’habitation dont la construction a fait l’objet d’une demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2008, au moins un accès depuis une pièce de vie à tout balcon, terrasse ou loggia situé dans ces logements doit être conçu de manière telle que le seuil et les portes permettent, par des aménagements simples, le passage d’une personne en fauteuil roulant.




  Dans les bâtiments d’habitation dont la construction a fait l’objet d’une demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2010, au moins une salle d’eau doit être conçue et équipée de manière à permettre, par des aménagements simples, l’installation ultérieure d’une douche accessible à une personne handicapée.




  Le ministre chargé de la construction et le ministre chargé des personnes handicapées déterminent les caractéristiques techniques applicables aux aménagements et équipements mentionnés au présent article. »




  Acte de vente




  Seul un cas de force majeure permet de reporter la signature




  Seul un cas de force majeure permet de dépasser la date limite prévue dans le compromis de vente pour signer l’acte définitif chez le notaire.




  Un compromis daté du 5 octobre mentionnait une réitération par acte authentique au plus tard le 31 mars de l’année suivante, soit près de six mois, alors que la vente se faisait sans recours par les acquéreurs à un prêt. Invoquant un problème cardiaque, le vendeur faisait valoir qu’il était dans l’impossibilité de libérer les lieux et de signer l’acte définitif.




  La Cour de cassation lui a donné tort, estimant que les informations sur son état de santé ne présentaient pas un caractère imprévisible ou brutal, qu’il pouvait organiser le déménagement, compte tenu de la date à laquelle le diagnostic avait été posé, et mandater quelqu’un pour signer la réitération de la vente.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 18-18921 du 19 septembre 2019)




  Textes de référence




  >Article 1134 du Code civil




  (dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016)




  « Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites.




  Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel, ou pour les causes que la loi autorise.




  Elles doivent être exécutées de bonne foi. »




  >Article 1148 du Code civil




  « Toute personne incapable de contracter peut néanmoins accomplir seule les actes courants autorisés par la loi ou l’usage, pourvu qu’ils soient conclus à des conditions normales. »




  >Article 1231-1 du Code civil




  « Le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de dommages et intérêts soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du retard dans l’exécution, s’il ne justifie pas que l’exécution a été empêchée par la force majeure. »




  >Article 1353 du Code civil




  (dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016)




  « Celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la prouver.




  Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le fait qui a produit l’extinction de son obligation. »




  Amiante




  Un repérage d’amiante ne doit pas être purement visuel




  Pour repérer la présence d’amiante, la société chargée du diagnostic ne peut pas limiter son intervention à un simple contrôle visuel.




  Après avoir acquis une maison, un couple se plaint de la présence d’amiante sur les cloisons des murs, non relevée dans le diagnostic, et assigne la société. Celle-ci fait valoir que les parois étaient recouvertes de papier peint et que les plaques de revêtement litigieuses n’étaient ni visibles ni accessibles.




  Le contrôle du diagnostiqueur ne doit pas se contenter d’être purement visuel, a objecté la Cour. L’opérateur doit mettre en œuvre les moyens nécessaires à la bonne exécution de sa mission en effectuant des sondages non destructifs, notamment sonores.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 16-21942 du 14 septembre 2017)




  Textes de référence




  >Article 1240 du Code civil




  « Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. »




  >Article R. 1334-24 du Code de la santé publique




  « Les analyses de matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante sont réalisées par un organisme accrédité répondant aux exigences définies par un arrêté du ministre chargé de la santé. Cet arrêté précise notamment les compétences des personnes chargées d’effectuer les analyses et les méthodes qui doivent être mises en œuvre pour vérifier la présence d’amiante dans le matériau ou le produit.




  Les organismes accrédités sont réputés avoir satisfait à l’obligation de transmission prévue à l’article L. 1334-14, dès lors qu’ils communiquent les résultats des analyses qu’ils ont réalisées aux personnes réalisant les repérages mentionnés à l’article R. 1334-23, qui les reprennent dans le rapport annuel d’activité mentionné à ce même article. »




  Arbres




  Même gênants, ils ne sont pas forcément abattables




  Des arbres de grande hauteur, implantés à moins de deux mètres de la limite séparative de deux propriétés, ne sont pas forcément abattables.




  Gêné par trois chênes verts de son voisin, un propriétaire demande leur abattement, en faisant valoir les articles 671 et 672 du Code civil (distance d’au moins deux mètres à respecter pour les plantations de plus de deux mètres).




  Mais les juges n’ont pas donné suite à cette demande. Les arbres en question sont situés en effet dans une zone ou le plan local d’urbanisme impose la conservation de la trame végétale et soumet la suppression des arbres de haut jet à l’obtention d’une autorisation et à l’obligation de remplacement par une plantation équivalente.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 19-23694 du 7 janvier 2021)




  Textes de référence




  >Article 671 du Code civil




  « Il n’est permis d’avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes près de la limite de la propriété voisine qu’à la distance prescrite par les règlements particuliers actuellement existants, ou par des usages constants et reconnus et, à défaut de règlements et usages, qu’à la distance de deux mètres de la ligne séparative des deux héritages pour les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres, et à la distance d’un demi-mètre pour les autres plantations.




  Les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être plantés en espaliers, de chaque côté du mur séparatif, sans que l’on soit tenu d’observer aucune distance, mais ils ne pourront dépasser la crête du mur.




  Si le mur n’est pas mitoyen, le propriétaire seul a le droit d’y appuyer les espaliers. »




  >Article 672 du Code civil




  « Le voisin peut exiger que les arbres, arbrisseaux et arbustes, plantés à une distance moindre que la distance légale, soient arrachés ou réduits à la hauteur déterminée dans l’article précédent, à moins qu’il n’y ait titre, destination du père de famille ou prescription trentenaire.




  Si les arbres meurent ou s’ils sont coupés ou arrachés, le voisin ne peut les remplacer qu’en observant les distances légales. »




  Ascenseur




  La répartition des charges doit tenir compte des étages




  La répartition des charges d’ascenseur en copropriété doit tenir compte des étages où sont situés les lots, a rappelé la Cour de cassation.




  Une copropriétaire résidant au premier étage d’un immeuble d’habitation qui en compte cinq contestait la nouvelle répartition des charges en parts égales, décidée en assemblée générale.




  La Cour lui a donné raison. En vertu de l’article 10 de la loi du 10 juillet 1965, la répartition des charges communes s’effectue selon l’utilité que les équipements communs présentent pour chaque lot. Autrement dit, faire payer les mêmes charges d’ascenseur pour des lots situés à des étages différents est contraire à la loi.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 18-17334 du 9 mai 2019)




  Texte de référence




  >Article 10 de la loi du 10 juillet 1965




  « Les copropriétaires sont tenus de participer aux charges entraînées par les services collectifs et les éléments d’équipement commun en fonction de l’utilité objective que ces services et éléments présentent à l’égard de chaque lot, dès lors que ces charges ne sont pas individualisées. Ils sont tenus de participer aux charges relatives à la conservation, à l’entretien et à l’administration des parties communes, générales et spéciales, et de verser au fonds de travaux mentionné à l’article 14-2 la cotisation prévue au même article, proportionnellement aux valeurs relatives des parties privatives comprises dans leurs lots, telles que ces valeurs résultent des dispositions de l’article 5.




  Le règlement de copropriété fixe la quote-part afférente à chaque lot dans chacune des catégories de charges et indique les éléments pris en considération ainsi que la méthode de calcul ayant permis de fixer les quotes-parts de parties communes et la répartition des charges.




  Lorsque le règlement de copropriété met à la seule charge de certains copropriétaires les dépenses d’entretien et de fonctionnement entraînées par certains services collectifs ou éléments d’équipements, il peut prévoir que ces copropriétaires prennent seuls part au vote sur les décisions qui concernent ces dépenses. Chacun d’eux dispose d’un nombre de voix proportionnel à sa participation auxdites dépenses. »




  Assainissement




  Un raccordement au tout-à-l’égout doit être direct




  Si un bien est vendu avec un raccordement au réseau public d’assainissement, toutes ses canalisations doivent y être directement raccordées.




  Après avoir acheté un immeuble à usage d’hôtel-restaurant, l’acquéreur constate après expertise que le système d’assainissement n’est pas conforme aux stipulations contractuelles et assigne les vendeurs en réparation du préjudice subi.




  La Cour lui a donné raison. Les vendeurs s’étaient engagés à délivrer un bien dont toutes les évacuations étaient directement raccordées au réseau public d’assainissement. Or, le raccordement en question passait par une ancienne fosse septique – servant de « bac tampon » – dans laquelle les eaux usées étaient appelées à stagner.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 19-25991 du 27 mai 2021)




  Texte de référence




  >Article 1604 du Code civil




  « La délivrance est le transport de la chose vendue en la puissance et possession de l’acheteur. »




  Assurance




  Un défaut d’entretien peut entraîner une exclusion de garantie




  Un propriétaire peut se voir privé du bénéfice de l’assurance s’il a délibérément refusé d’entretenir son bien, a jugé la Cour de cassation.




  Après l’effondrement de la toiture de sa grange, le propriétaire s’était tourné vers son assureur pour obtenir le règlement d’indemnités. La compagnie a refusé, estimant que le propriétaire avait ignoré les expertises constatant la gravité des désordres et les lettres lui rappelant l’urgence des travaux de consolidation à effectuer.




  Pour les juges, il a commis une faute dolosive qui exclut la garantie de l’assureur, puisque le défaut d’entretien a eu pour effet de rendre inéluctable la réalisation du dommage.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 16-23103 du 25 octobre 2018)




  Texte de référence




  >Article L. 113-1 du Code des assurances




  « Les pertes et les dommages occasionnés par des cas fortuits ou causés par la faute de l’assuré sont à la charge de l’assureur, sauf exclusion formelle et limitée contenue dans la police.




  Toutefois, l’assureur ne répond pas des pertes et dommages provenant d’une faute intentionnelle ou dolosive de l’assuré. »




  Assurance décès




  Le notaire doit alerter sur les risques d’une non-souscription




  Dans le cadre de son devoir de conseil, le notaire doit informer l’emprunteur sur les risques liés à l’absence de souscription d’une assurance décès.




  Le gérant d’une SCI a souscrit un emprunt constaté par acte authentique. À son décès, la banque se retourne contre son épouse et ses enfants pour le remboursement du crédit, du fait que le prêt n’était pas assorti de cette assurance. Ces derniers assignent alors le notaire en responsabilité, lui imputant divers manquements.




  La Cour leur a donné raison. Le devoir de conseil du notaire lui imposait d’informer l’emprunteur sur les conséquences de la non-souscription d’une assurance décès, « la preuve de l’exécution de cette obligation lui incombant ».




  (Arrêt n° 18-23948 du 8 janvier 2020)




  Texte de référence




  >Article 1240 du Code civil




  « Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. »




  Bail




  Un bail peut être reconduit tacitement pour une durée différente




  Un bail d’habitation reconduit tacitement peut ne pas être renouvelé pour sa durée d’origine.




  Un particulier, qui avait signé au départ un bail pour une durée de neuf ans, contestait la résiliation du contrat, trois ans après le renouvellement par tacite reconduction.




  Mais la Cour lui a donné tort. En cas de tacite reconduction, la durée du contrat reconduit est de trois ans pour les bailleurs personnes physiques et de six ans pour les bailleurs personnes morales, comme le précise l’article 10 de la loi du 6 juillet 1989, quand bien même un bail de plus longue durée a été signé à l’origine.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 17-20108 du 25 octobre 2018)




  Texte de référence




  >Article 10 de la loi du 6 juillet 1989




  « Le contrat de location est conclu pour une durée au moins égale à trois ans pour les bailleurs personnes physiques ainsi que pour les bailleurs définis à l’article 13 et à six ans pour les bailleurs personnes morales.




  Si le bailleur ne donne pas congé dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 15, le contrat de location parvenu à son terme est soit reconduit tacitement, soit renouvelé.




  En cas de reconduction tacite, la durée du contrat reconduit est de trois ans pour les bailleurs personnes physiques ainsi que pour les bailleurs définis à l’article 13, et de six ans pour les bailleurs personnes morales.




  En cas de renouvellement, la durée du contrat renouvelé est au moins égale à celles définies au premier alinéa du présent article. L’offre de renouvellement est présentée dans les conditions de forme et de délai prévues pour le congé, à l’article 15. Le loyer du contrat renouvelé est défini selon les modalités prévues au c de l’article 17.




  A titre dérogatoire, après l’accord exprès des parties, le contrat de location peut être renouvelé avant l’expiration du bail en cours quand le propriétaire a signé avec l’Agence nationale de l’habitat une convention avec travaux mentionnée aux articles L. 321-4 et L. 321-8 du Code de la construction et de l’habitation, et sous réserve que les ressources du locataire en place soient conformes aux plafonds prévus par cette convention. L’offre de renouvellement est présentée dans le délai de trois mois après l’accord des parties et dans les formes prévues à l’article 15 de la présente loi pour le congé. Le montant du loyer fixé par le contrat de location renouvelé doit être alors fixé selon les règles applicables au conventionnement des logements avec l’Agence nationale de l’habitat.




  Concernant les locaux à usage d’habitation, régis par les dispositions d’ordre public de la présente loi, le contrat de bail conclu par l’emphytéote avec le locataire se poursuit automatiquement avec le propriétaire de l’immeuble jusqu’au terme du bail prévu par le contrat de location, lorsque le bail à construction ou le bail emphytéotique prend fin avant la fin du contrat de location. Toute clause contraire est réputée non écrite. »




  La résiliation du bail doit respecter un certain formalisme




  Un locataire, qui abandonne les lieux loués sans donner congé à son bailleur, engage sa responsabilité.




  Après avoir récupéré son local commercial vandalisé, le propriétaire a assigné son locataire au titre de la remise en état. Ce dernier faisait valoir qu’il n’était pas responsable de la détérioration des locaux intervenue après son départ. Et ce d’autant qu’aucun état des lieux n’avait été établi à l’entrée.




  Or, en l’absence d’état des lieux, le locataire est présumé les avoir reçus en bon état. Et les actes de vandalisme ont été rendus possibles par son abandon du local sans donner congé, sans restituer les clés et sans sécuriser le bien.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 16-17172 du 25 octobre 2018)




  Textes de référence




  >Article 1731 du Code civil




  « S’il n’a pas été fait d’état des lieux, le preneur est présumé les avoir reçus en bon état de réparations locatives, et doit les rendre tels, sauf la preuve contraire. »




  >Article 1732 du Code civil




  « Il répond des dégradations ou des pertes qui arrivent pendant sa jouissance, à moins qu’il ne prouve qu’elles ont eu lieu sans sa faute. »




  Signé après l’acte de saisie immobilière, un bail peut être résilié




  Pour un bien vendu aux enchères après une saisie immobilière, le nouveau propriétaire n’est pas tenu de respecter le bail s’il a été signé après l’acte de saisie.




  À la suite d’une vente judiciaire, des locataires s’opposaient à leur expulsion, faisant valoir qu’un bail avait été signé avant la notification à l’ancien propriétaire d’un commandement de payer valant saisie.




  Mais la Cour en a jugé autrement dans la mesure où les intéressés n’ont pas apporté la preuve de l’antériorité du bail. « Les avis d’imposition, les factures d’électricité et l’attestation d’assurance rapportent la preuve d’une occupation des lieux, mais pas celle de l’existence d’un bail ni de la date à laquelle ce bail a été effectivement signé. »




  (Cour de cassation. Arrêt n° 17-27420 du 10 janvier 2019)




  Textes de référence




  >Article 1328 du Code civil




  « Le débiteur substitué, et le débiteur originaire s’il reste tenu, peuvent opposer au créancier les exceptions inhérentes à la dette, telles que la nullité, l’exception d’inexécution, la résolution ou la compensation de dettes connexes. Chacun peut aussi opposer les exceptions qui lui sont personnelles. »




  >Article 1353 du Code civil




  « Celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la prouver.




  Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le fait qui a produit l’extinction de son obligation. »




  >Article 1743 du Code civil




  « Si le bailleur vend la chose louée, l’acquéreur ne peut expulser le fermier, le métayer ou le locataire qui a un bail authentique ou dont la date est certaine.




  Il peut, toutefois, expulser le locataire de biens non ruraux s’il s’est réservé ce droit par le contrat de bail. »




  Bail commercial




  Un locataire ne peut pas se faire justice lui-même




  Un locataire ne peut, de sa propre initiative, procéder à une compensation tant que l’une de ses créances est litigieuse.




  Un locataire contestait devoir des sommes au titre de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) sur une période de cinq ans. À titre de compensation, il ne s’était donc volontairement pas acquitté du paiement de deux loyers mensuels. Les bailleurs lui avaient alors adressé un commandement de payer visant la clause résolutoire (qui prévoit la résiliation de plein droit du contrat de location en cas de non-paiement du loyer).




  Même s’il a raison – la TEOM est due par le propriétaire –, le locataire ne peut unilatéralement procéder à une compensation, ont expliqué les juges. Et, à défaut de paiement des loyers, la clause résolutoire est acquise au bailleur.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 16-19037 du 1er février 2018)




  Texte de référence




  >Article 1728 du Code civil




  « Le preneur est tenu de deux obligations principales :




  1° D’user de la chose louée en bon père de famille, et suivant la destination qui lui a été donnée par le bail, ou suivant celle présumée d’après les circonstances, à défaut de convention ;




  2° De payer le prix du bail aux termes convenus. »




  Une clause d’indexation doit jouer dans les deux sens




  Une clause d’indexation du loyer doit pouvoir varier à la hausse, comme à la baisse.




  Une société donne à bail des locaux à usage commercial, avec une clause d’indexation annuelle stipulant que l’indexation ne s’appliquera qu’en cas de variation de l’indice à la hausse. Au bout de quelques années, le locataire assigne le propriétaire pour l’obliger à restituer les sommes indues.




  La Cour lui a donné raison. Le propre d’une clause d’échelle mobile est de faire varier à la hausse et à la baisse, de sorte que la clause incriminée figurant au bail et écartant toute réciprocité de variation, fausse le jeu normal de l’indexation, expliquent les juges. Aussi, la stipulation, qui a pour effet de faire échec au mécanisme de révision légale prévu par l’article L. 145-39 du Code de commerce, doit-elle être réputée non écrite.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 19-23038 du 30 juin 2021)




  Texte de référence




  >Article L. 145-39 du Code de commerce




  « En outre, et par dérogation à l’article L. 145-38, si le bail est assorti d’une clause d’échelle mobile, la révision peut être demandée chaque fois que, par le jeu de cette clause, le loyer se trouve augmenté ou diminué de plus d’un quart par rapport au prix précédemment fixé contractuellement ou par décision judiciaire. La variation de loyer qui découle de cette révision ne peut conduire à des augmentations supérieures, pour une année, à 10 % du loyer acquitté au cours de l’année précédente. »




  Le règlement des loyers restait obligatoire durant l’état d’urgence




  Les commerçants « non-essentiels », auxquels il était interdit d’accueillir du public durant la crise sanitaire, ne pouvaient échapper au paiement de leurs loyers.




  Lors du premier confinement, nombre de commerçants ont décidé de suspendre le paiement de leur loyer. Leurs bailleurs ont saisi la justice pour obtenir le règlement.




  La Cour de cassation leur a donné raison. L’interdiction de recevoir du public ne pouvait être assimilée à une perte de la chose louée au sens de l’article 1722 du Code civil. En effet, cette interdiction « était générale et temporaire » ; « avait pour seul objectif de préserver la santé publique » ; « était sans lien direct avec la destination du local loué telle que prévue par le contrat ». Les commerçants ne pouvaient donc s’en prévaloir pour suspendre le paiement de leurs loyers.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 21-20190 du 30 juin 2022)




  Textes de référence




  >Article 1218 du Code civil




  « Il y a force majeure en matière contractuelle lorsqu’un événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l’exécution de son obligation par le débiteur.




  Si l’empêchement est temporaire, l’exécution de l’obligation est suspendue à moins que le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si l’empêchement est définitif, le contrat est résolu de plein droit et les parties sont libérées de leurs obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1. »




  >Article 1722 du Code civil




  « Si, pendant la durée du bail, la chose louée est détruite en totalité par cas fortuit, le bail est résilié de plein droit ; si elle n’est détruite qu’en partie, le preneur peut, suivant les circonstances, demander ou une diminution du prix, ou la résiliation même du bail. Dans l’un et l’autre cas, il n’y a lieu à aucun dédommagement. »




  Bois classé




  Créer un chemin d’accès dans un bois classé est rigoureusement interdit




  Créer une voie de circulation dans un espace boisé classé est interdit, même si elle n’entraîne aucune coupe ou abattage d’arbres.




  Le propriétaire d’un bien souhaitait ouvrir une voie d’accès, située sur un terrain classé, afin de désenclaver la partie constructible de sa parcelle, en se fondant sur l’article 682 du Code civil.




  Mais les juges ne l’ont pas suivi. La réalisation d’une voie de circulation, même si elle préserve les essences, constitue un changement d’affectation de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements. Or « le classement interdit tout changement d’occupation », conformément à l’article L.113-2 du Code de l’urbanisme.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 17-14173 du 11 janvier 2018)




  Textes de référence




  >Article 682 du Code civil




  « Le propriétaire dont les fonds sont enclavés et qui n’a sur la voie publique aucune issue, ou qu’une issue insuffisante, soit pour l’exploitation agricole, industrielle ou commerciale de sa propriété, soit pour la réalisation d’opérations de construction ou de lotissement, est fondé à réclamer sur les fonds de ses voisins un passage suffisant pour assurer la desserte complète de ses fonds, à charge d’une indemnité proportionnée au dommage qu’il peut occasionner. »




  >Article L. 113-1 du Code de l’urbanisme




  « Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu’ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s’appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d’alignements. »




  >Article L. 113-2 du Code de l’urbanisme




  « Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements.




  Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d’autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du Code forestier. Il est fait exception à ces interdictions pour l’exploitation des produits minéraux importants pour l’économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l’objet d’une reconnaissance par un plan d’occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document d’urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l’autorisation ne peut être accordée que si le pétitionnaire s’engage préalablement à réaménager le site exploité et si les conséquences de l’exploitation, au vu de l’étude d’impact, ne sont pas dommageables pour l’environnement. Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application du présent alinéa.




  La délibération prescrivant l’élaboration d’un plan local d’urbanisme peut soumettre à déclaration préalable, sur tout ou partie du territoire couvert par ce plan, les coupes ou abattages d’arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantations d’alignement. »




  C
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  Cahier des charges




  Dans un lotissement, le cahier des charges s’impose à tous les habitants




  Dans un lotissement, chaque construction, quelle que soit sa nature, est tenue de respecter le cahier des charges. À défaut, le propriétaire du lot peut être condamné à démolir ce qui ne serait pas conforme.




  Un coloti – c’est-à-dire un propriétaire, membre d’un lotissement – se plaignait que la résidence-services qui jouxte son lot avait une emprise au sol supérieure à celle autorisée par le cahier des charges. Il a donc assigné le propriétaire à démolir l’excédent.




  Les juges lui ont donné raison. Même si un permis de construire a été obtenu, il n’est délivré que sous réserve du droit des tiers. En l’espèce, l’article 15 du document contractuel excluait toute construction au sol d’une superficie dépassant 250 m2, quelle que soit sa nature ou la surface du terrain sur lequel elle est implantée. Or le bâtiment édifié était d’une surface largement supérieure.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 17-13495 du 15 mars 2018)




  Texte de référence




  >Article L. 442-9 du Code de l’urbanisme




  « Les règles d’urbanisme contenues dans les documents approuvés d’un lotissement deviennent caduques au terme de dix années à compter de la délivrance de l’autorisation de lotir si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local d’urbanisme ou un document d’urbanisme en tenant lieu.




  Toutefois, lorsqu’une majorité de colotis, calculée comme il est dit à l’article L. 442-10, a demandé le maintien de ces règles, elles ne cessent de s’appliquer qu’après décision expresse de l’autorité compétente prise après enquête publique.




  Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant les rapports entre colotis définis dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de gestion des parties communes.




  Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux terrains lotis en vue de la création de jardins mentionnés à l’article L. 111-5-4. »




  Carrelage




  Posé sur une chape, il est apprécié comme un élément d’équipement




  Un carrelage mal posé ne relève pas de la garantie décennale.




  Après la pose de carreaux, un client se plaint d’un décalage de niveau entraînant un risque de chute et assigne l’entreprise en évoquant l’article 1792-2 du Code civil. L’entrepreneur fait valoir que le carrelage en question ne peut en aucun cas constituer un ouvrage, mais s’analyse comme un élément d’équipement dissociable, dès lors qu’il a été posé sur une chape.




  La Cour lui a donné raison et a conclu que le client ne pouvait fonder ses demandes sur la garantie décennale des constructeurs.




  (Cour de cassation. Arrêt n° 18-23051 du 21 novembre 2019)




  Textes de référence




  >Article 1792 du Code civil




  « Tout constructeur d’un ouvrage est responsable de plein droit, envers le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages, même résultant d’un vice du sol, qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, l’affectant dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, le rendent impropre à sa destination.




  Une telle responsabilité n’a point lieu si le constructeur prouve que les dommages proviennent d’une cause étrangère. »




  >Article 1792-2 du Code civil




  « La présomption de responsabilité établie par l’article 1792 s’étend également aux dommages qui affectent la solidité des éléments d’équipement d’un bâtiment, mais seulement lorsque ceux-ci font indissociablement corps avec les ouvrages de viabilité, de fondation, d’ossature, de clos ou de couvert.




  Un élément d’équipement est considéré comme formant indissociablement corps avec l’un des ouvrages mentionnés à l’alinéa précédent lorsque sa dépose, son démontage ou son remplacement ne peut s’effectuer sans détérioration ou enlèvement de matière de cet ouvrage. »
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